
 
" L'automne est une 
saison sage et de 

bon conseil. " 
 

Félix - Antoine Savard 

   

• Nids de guêpes ou frelons : convention avec la société Destruct Guêpes à Doudeville en remplacement de la 
Sté AltoGuêpes, mais les conditions restent identiques : la commune prend en charge 50€ maximum par in-
tervention à condition que le demande soit faite par la secrétaire ou un élu. 

• Réfection des chaussées : le CCCA procèdera à la réfection de la rue du Puits début octobre.  

• Arrêt de bus rue du Moulin : la demande a été refusée par la Région car il doit y avoir plus de 1,5 km entre 2        
arrêts.  

• La commune a investi dans une tondeuse autoportée afin de pouvoir entretenir les grandes surfaces.  

• Travaux salle des fêtes : des rideaux ont été posés dans la salle et la cuisine, et le portail d’entrée du parking 
a été remplacé par un portail coulissant. 

• Informations sur l’assainissement collectif : les travaux de raccordement dans le domaine privé du 1er lot 
se terminent et ceux du 2ème lot (rues de la Cavée Verte, de l’Orme puis du Moulin) vont commencer pour 
se terminer fin janvier 2020. Vous allez être contactés par la société LDTP pour les constats avant travaux.  
Rappel : tous les propriétaires qui seront raccordés ne doivent pas s’acquitter des 30€ du SPANC. N’oubliez 
pas de déposer votre RIB en mairie si vous avez déjà payé, afin d’être remboursés. L’Assemblée Générale 
de l’association aura lieu en novembre 

• Elections municipales 2020 les 15 et 22/3/2020 : pensez à vous inscrire sur les listes électorales avant 
le 07 février 2020 ! 

• Pensez à faire ramoner vos poêles ou cheminées (arrêté municipal du 2 octobre 2019), c’est une obli-
gation pour être couvert par votre  assurance ! 

Récompenses jeunes diplômés (ées) 
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Informations conseils municipaux 

Inscriptions en mairie avant le 31 octobre pour tous les jeunes diplômés, de l’entrée en 
6ème à tous les diplômes scolaires. La remise des récompenses aura lieu le 11 novembre à 
12h15 après la cérémonie de commémoration au monument aux morts. 

Journée Teléthon de la commune le 23 novembre 

Les associations et la commission animation organisent comme chaque année 
une vente de gâteaux, crêpes, confiseries,  à la salle des fêtes de 10h à 17h00. Pos-
sibilité de déguster sur place. 

Cette année le comité des fêtes proposera aussi une épreuve sportive ouverte à 
tous : un relais de coureur ou marcheur par équipe de 2 sur un parcours plat de 

3.5kms dès 10h00. Course pour enfants et randonnée seront aussi au programme. De plus une restau-
ration sera possible sur place : harengs ou saucisses et pommes de terre + une boisson. Une partie des 
inscriptions sera reversée au Téléthon. Toutes les informations seront communiquées prochainement. 

https://www.google.fr/url?sa=i&url=https%3A%2F%2Ffr.123rf.com%2Fphoto_76172566_chapeau-de-graduation-et-dipl%25C3%25B4me-ensemble-d-%25C3%25A9cole-et-d-objets-li%25C3%25A9s-%25C3%25A0-l-%25C3%25A9ducation-dans-le-style-de-dess.html&psig=AOvVaw19fo6nFjad2
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Le 31 mai à l'église, la commission animation a organisé un concert de musique 
classique au profit de la restauration des vitraux de l'église. Le public a répondu en 
nombre, l'édifice n'avait jamais connu une telle affluence. Un succès pour ce trio de 
musiciens, Jean-Christophe Millot, pianiste résidant dans notre commune, qui était 
accompagné de Jean-Sebastien Millot à la clarinette, et Louis Blay au violoncelle.                                              
Dans la salle des musiciens mais surtout beaucoup de néophytes qui ont apprécié 
la qualité des prestations.                                                                                     
L'entrée était libre, mais M. le maire dans son allocution de présentation de cet 
évènement musical, invitait le public à participer à la collecte au profit des travaux 
de restauration, et leur générosité a rapporté la somme de 1138€ . C'est sous un 
tonnerre d'applaudissements que l'assemblée remerciait nos trois virtuoses, et que 
se terminait cette très belle soirée. Nous vous donnons rendez-vous pour un pro-
chain évènement musical. 

Les 10 et 11 août, la commune a été très animée grâce à l'organisation de la fête 

du village par le Comité des Fêtes. Serge et son équipe ont proposé comme 

chaque année de nombreuses animations pour le plus grand plaisir des Manne-

villais et des touristes de passage. Dès le samedi après-midi un concours de 

pétanque réunissait 18 doublettes, puis les "cuistots" du comité s'affairaient au-

tour du barbecue pour faire cuire le cochon grillé. Près de 150 personnes ont 

répondu à ce rendez-vous, un franc succès pour cette nouvelle formule de repas.                                                                                               

Après une courte nuit, dimanche dès 7h00, nos bénévoles accueillaient les expo-

sants de la foire à tout. Puis toute la journée se succédaient diverses activités.    

A 22h00 comme à l'habitude les participants à la retraite aux flambeaux se ren-

daient à la salle des fêtes. La pluie cessant, l'embrasement de la mare a pu avoir 

lieu pour le plus grand plaisir des spectateurs.  

 

Le 22 Août c’est sous le soleil qu’une journée de plein air a été organisée à Bec de Mor-

tagne par l’Amicale Mannevillaise. A 7h30 les plus chevronnés sont partis en direction du 

Camping de la Hêtraie et chacun avec leur méthode et leurs appâts se sont obstinés 

autour de l’étang empoissonné pour extraire un maximum de truites. Un autre groupe les 

a rejoint afin de partager le reste de la journée. Après un pique-nique, l’après midi les 

plus acharnés ont poursuivi leur pêche active, certains sont allés digérer en effectuant 

une petite marche d’environ 5 km et d’autres ont préféré rester à l’ombre et profiter des 

jeux de société apportés pour l’occa-

sion.     

  

Dans le cadre des Journées Euro-
péennes du Patrimoine, la commission animation a proposé une visite guidée 
du village et de ses édifices. Vous avez été une trentaine de personnes à 
participer et nous vous remercions de l'intérêt porté à cette manifestation.                                                                              
Vous avez pu découvrir ou redécouvrir notre village cauchois de Manneville-
ès-Plains, chargé d'histoire lors d'une balade dans les ruelles verdoyantes 
permettant à chacun d'apprécier la commune sous son aspect architectural 
mais également à voyager dans son histoire, grâce aux commentaires de M. 
le Maire, de Françoise Dupont et Jean-Christophe Millot,  

Informations du comité des fêtes : le repas de la Saint Sylvestre n’aura 
pas lieu cette année, et le repas de fin d’année des anciens se tiendra le 
12 janvier 2020 à 12h00 et sera suivi d’une animation. 

Les activités de la commune et de nos associations 

        Dates à retenir :                                                                                      
• 11 novembre, cérémonie au monument aux morts à 12h00, suivi de la remise des récompenses des 

jeunes diplômés et du verre de l’amitié 

• 23 novembre de 10h à 17h, Journée Téléthon à la salle des fêtes 

• 4 décembre à 14h00, décorations de Noël par les enfants au presbytère 

• 21/12 remise des colis de Noël aux « anciens » à 11h00 au presbytère 

• 11 janvier 2020 à 18h00, vœux de la municipalité à la salle des fêtes 

•  

•  


